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1  Aperçu du profil  

Après la connexion, la page d'accueil suivante s’affiche :  

 

 

Le profil offre les fonctionnalités suivantes : 

⎯ Correspondance entrante : Communications et notifications envoyées par les autorités judi-

ciaires à ce profil.  

⎯ Correspondance sortante : Ici, des communications peuvent être envoyées à un profil 

d’autorité.  

⎯ Dossiers accessibles : Dossiers pour lesquels le profil s’est vu accorder par une autorité le 

droit de consulter des dossiers. Les notifications sont également visibles dans cet espace. 

Remarque : ce champ n’est visible que si le profil a reçu des dossiers à consulter. 

⎯ Paramètres de du profil (visibles uniquement par les administrateurs) : Paramètres con-

cernant l’ensemble du profil, possibilité d’inviter et de supprimer des membres ou d'ajuster 

leurs autorisations. 

⎯ Mes paramètres : Paramètres pour ce profil d’utilisateur au sein de l’organisation. 

⎯  
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2 Correspondance entrante 

La page Correspondance entrante affiche toutes les communications transmises à ce profil par un 

profil d’autorité.  

En cliquant sur l'icône représentant des lignes en haut à droite, vous pouvez afficher les options de 

filtrage. 

Vous pouvez filtrer par type ou par statut. Vous pouvez également choisir si les éléments de la corres-

pondance entrante marqués comme traités (voir chapitre 2.1 Réception d'un nouvel envoi) doivent 

s'afficher dans l'aperçu. 

À côté de l'icône de filtrage, vous trouverez également la fonction Télécharger les quittances qui per-

met de télécharger toutes les quittances disponibles dans Correspondance entrante. Vous pouvez 

télécharger l'ensemble des quittances, ou choisir de n'exporter que les quittances de réception ou de 

consultation. De plus, vous pouvez choisir de ne prendre en compte que les nouvelles quittances ajou-

tées depuis le dernier téléchargement. 

(Remarque : cette fonction est également disponible 

sous la même forme dans la correspondance sor-

tante.) 
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2.1 Recevoir une nouvelle communication 

Les nouvelles communications sont 

signalées par un point bleu sur le 

côté gauche.  

 

Cliquez sur > à droite dans la ligne 

de la nouvelle communication pour 

l’ouvrir. 

 

Après l’ouverture, les informations 

sur l’envoi s’affichent. 

 

Lorsque vous cliquez sur Confirmer 

et afficher les pièces en bas à 

gauche, la communication est con-

sidérée comme consultée, le délai 

est déclenché et commence à cou-

rir. La date de suppression de la pla-

teforme est affichée en haut à 

gauche. Les communications sont 

supprimées de la plateforme 

90 jours après avoir été consultées. 

 

Cliquez sur ... en haut à droite dans 

le menu pour marquer la communi-

cation actuelle comme traitée. La 

communication obtient ainsi le statut 

Traité et une coche verte apparaît 

sur la page Correspondance en-

trante, indiquant aux autres partici-

pants du profil qu’elle a déjà été trai-

tée. Cette opération ne peut pas 

être annulée. 

 

Cliquez sur Télécharger tous les 

documents pour effectuer une sau-

vegarde locale de l’ensemble des 

documents de l’envoi. Les quit-

tances sont également téléchargées 

et enregistrées dans votre dossier 

local "Téléchargement". Pour ouvrir 

les documents au format PDF direc-

tement via l’afficheur interne, cli-

quez sur Ouvrir. Cliquez sur ... pour 

sauvegarder localement d’autres 

types de fichiers et les ouvrir depuis 

le stockage local avec votre applica-

tion. 
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Les boutons Télécharger la quit-

tance permettent de consulter la 

quittance de consultation (consulta-

tion de la communication) ainsi que 

la quittance de réception (envoi de 

la communication). Les quittances 

sont disponibles simultanément 

pour l’émetteur et le destinataire, et 

peuvent faire l’objet d’une sauve-

garde locale. 

 

3 Correspondance sortante 

La page Correspondance sortante affiche toutes les communications qui ont été transmises par ce 

profil à des profils d’autorités.  

Les communications constituent la base pour les procédures judiciaires et sont créées par des particu-

liers et des participants du profil (p. ex. cabinets d’avocats). Il peut s’agir p. ex. d’une communication 

adressée à une autorité judiciaire, y c. annexes, ou d’une prise de position dans le cadre de l’échange 

d’écritures.  

3.1 Créer une communication (distribution à des profils d’autorités) 

Cliquez sur + Créer une communi-

cation pour lancer le processus et 

afficher la page Créer une commu-

nication. 
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Il est maintenant possible de saisir 

un sujet (facultatif), dans la limite de 

100 caractères. 

Le sujet permet de saisir un titre 

pour la communication ou des infor-

mations supplémentaire telles que 

le nom des parties, etc. Il corres-

pond à l’objet dans un e-mail.  

Remarque : seul le numéro de pro-

cédure et le numéro de référence 

apparaissent sur les quittances. Le 

champ Sujet n’apparaît sur aucune 

quittance. Il permet de saisir un texte 

libre, peut contenir des parenthèses 

et est chiffré dans la base de don-

nées pour des raisons de protection 

des données.  

  

Cliquez sur Sélectionner le desti-

nataire > pour ouvrir la page de re-

cherche de l’autorité réceptrice.  

 

Saisissez l’autorité réceptrice dans 

le champ de recherche, puis sélec-

tionnez l’autorité correspondante 

dans la sélection qui s’affiche.  
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Remarque : cliquez sur ... en bas à 

gauche dans le menu pour suppri-

mer la communication actuelle ou 

pour la sauvegarder en vue d’un trai-

tement ultérieur. Une fois la sauve-

garde effectuée, la communication 

peut être ouverte et traitée dans le 

statut Brouillon dans l’espace Cor-

respondance sortante. Les objets 

ayant le statut Brouillon sont affi-

chés en haut de la page Correspon-

dance sortante, par ordre chronolo-

gique, avec le plus récent en pre-

mier. 

 

 

Cliquez sur Ajouter un document 

pour ajouter et téléverser les docu-

ments nécessaires à la communica-

tion sur la plateforme justitia.swiss. 

(Attention : le nom du fichier ne doit 

contenir aucun des caractères sui-

vants : / : * ? " < > |) 

Pour indiquer un document télé-

versé comme étant le document 

principal de la communication, cli-

quez sur Marquer comme docu-

ment principal. 

 

 

Cliquez sur Vérifier la communica-

tion > pour contrôler ensuite l’inté-

gralité de la communication avant 

l’envoi.  

Cliquez sur Envoyer maintenant 

pour transmettre la communication 

à l’autorité judiciaire réceptrice et af-

ficher la confirmation de transmis-

sion.  

 

 

Remarque : certains utilisateurs souhaitent vérifier la valeur de hachage des fichiers joints avant d'envoyer 

une communication, afin de s'assurer que le téléchargement s'est déroulé correctement. Cette fonction est 

disponible lorsque la communication est en cours de vérification : en cliquant sur … dans la ligne 

Documents, puis sur Télécharger les hachage des fichiers, les valeurs de hachage de tous les 

documents sont enregistrées localement sous forme de fichier .json. Ce fichier contient les informations 

suivantes : 

• Nom du fichier 

• Taille du fichier en octets 

• Valeur de hachage 

• Algorithme de hachage 
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Cliquez sur Télécharger la quit-

tance pour effectuer une sauve-

garde locale de la quittance d’en-

voi de la communication au format 

PDF. La quittance contient les infor-

mations suivantes : 

⎯ Profil de l’émetteur (expédi-

teur) 

⎯ Personne responsable 

⎯ Numéro de référence du 

profil de l'émetteur 

⎯ Heure d’envoi : date et 

heure de la communication 

⎯ Autorité compétente (desti-

nataire) 

⎯ Les documents qui ont été 

transférés avec la commu-

nication ainsi que leurs va-

leurs de hachage. 

Cliquez sur Vers la correspon-

dance sortante > pour revenir à la 

page Correspondance sortante. 

La communication que vous venez 

de créer y est affichée avec le statut 

Envoyée. 

Cliquez sur Vers la communica-

tion > pour passer à la vue détaillée 

de la communication que vous ve-

nez de créer.  
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4 Dossiers accessibles 

Lorsqu’une autorité accorde le droit de consulter des dossiers ou envoie une notification, ces informa-

tions seront disponibles à la fois dans la Correspondance entrante (aperçu des communications) et 

comme aide dans Dossiers accessibles (aperçu des dossiers avec l'histoire) afin de retrouver l’en-

semble des pièces des mêmes procédures au même endroit. 

 

Les membres du profil peuvent consulter les dossiers et pièces mis à leur disposition. Aucun membre 

dudit profil ne peut toutefois accorder un droit d’accès à ces dossiers étant donné que ce profil ne gère 

pas la procédure. 

Si un profil reçoit plusieurs communications pour la même procédure de la part d’une autorité, la plate-

forme les ajoutera automatiquement au dossier avec le même numéro de procédure. Les membres du 

profil peuvent naviguer entre Correspondance entrante et Dossiers accessibles si cela s’avère né-

cessaire pour trouver les différentes communications et les quittances correspondantes. 
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5 Paramètres 

Dans Mes paramètres, vous trouverez des informations plus détaillées concernant votre profil person-

nel et pourrez modifier les paramètres. 

Informations affichées dans cette fenêtre : 

⎯ Adresse d’envoi et adresse de notification 

⎯ Appartenance éventuelle à des profils  ou des profils d’autorités 

⎯ Type d’identifiant de connexion : IDP avec lequel l’utilisateur se connecte  

⎯ Conditions générales d’utilisation 

Paramètres pouvant être modifiés dans cette fenêtre : 

Langue  

Durée de l’affichage du message  

 

 

 

5.1 Quitter le profil de l’organisation 

Dans Mes paramètres, vous trou-

verez également la fonction Quitter 

le profil. 

, 

Pour quitter le profil, il suffit à l’utili-

sateur de cliquer sur Quitter le pro-

fil. Cette opération est confirmée 

par le message Quitter le profil.  
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6 Paramètres du profil (uniquement pour les administrateurs)  

Les utilisateurs du profil qui disposent de la fonction d’administrateur peuvent ouvrir l’espace d’admi-

nistration de leur organisation à partir de la page d’accueil en cliquant sur Paramètres du profil. Le 

bouton Paramètres du profil reste masqué pour les utilisateurs qui n’ont pas la fonction d’administra-

teur.  

Après avoir cliqué sur Paramètres du profil, la plateforme affiche l’onglet Profil. 

 

6.1 Changer le nom du profil 

Le nom du profil peut être adapter sous « Nom du profil » et puis « éditer ». 
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6.2 Page Profil 

La page Profil contient les informations sur le nom du profil, son adresse d’envoi, sa personne respon-

sable et son/ses adresse(s) de notification.  

Lors de la création d'un nou-

veau profil sur la plateforme jus-

titia.swiss la personne qui créée 

le profil est automatiquement 

designer comme personne res-

ponsable du profil. La personne 

responsable est un membre du 

profil, chargée de la gestion des 

adresses de son organisation. 

Cette personne n'est pas né-

cessairement responsable des 

dossiers gérés dans le profil. 

Cependant, cette personne ap-

paraît sur toutes quittances de 

ce profil.  

 

Dans les paramètres du profil, 

sous la rubrique Profil, le 

champ intitulé Adresse postale 

permet de saisir l'adresse pos-

tale associée au profil. L'admi-

nistrateur d'un profil existant 

peut mettre à jour cette informa-

tion. Ce champ peut contenir 

jusqu'à 500 caractères. 

 

 

L’adresse de notification peut 

être définie au choix pour les 

communications suivantes :  

⎯ Nouvelle communica-

tion dans la correspon-

dance entrante  

⎯ Communications en-

voyées consultées par 

le destinataire 

Pour les modifier, cliquez sur 

Modifier. 

 

Il est possible d'enregistrer plu-

sieurs adresses de réception 

des avis pour un profil. Si une 

adresse e-mail utilisée pour la 

réception des avis est rempla-

cée, un message est envoyé à 

l'ancienne adresse pour l'infor-

mer qu'elle ne recevra plus 

d’avis de réception. 
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Par ailleurs, il est possible de configurer des adresses de réception des avis supplémentaires en cliquant sur 

+ Enregistrer une autre adresse de réception d’avis. Cliquez sur Enregistrer pour sauvegarder les modifi-

cations et revenir à la page Paramètres du profil. En cliquant sur Envoyer un courriel de test, vous envoyez 

un e-mail de contrôle à l’adresse e-mail saisie. 

6.3 Page Membres 

Cliquez sur Membres pour ouvrir l’espace Membres sous Paramètres du profil. Vous y trouverez une 

liste des membres actuels ainsi que leurs niveaux d’autorisation au sein du profil. 

6.3.1 Ajouter un membre 

Saisissez le nom d’un membre puis cliquez sur Créer un lien d’invitation afin de générer le lien d’invi-

tation pour un nouveau membre du profil. Ce lien doit ensuite être envoyé au nouvel utilisateur en dehors 

de la plateforme justitia.swiss. Un lien d’invitation est valable 72 heures, après quoi il est automatique-

ment supprimé. Chaque lien peut être utilisé qu'une seule fois. 

Une fois le lien généré, il est affiché comme suit :  

Cliquez simplement sur Copier le lien pour le partager via un autre canal de communication. 
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6.3.2 Modifier le niveau d’autorisation d’un membre 

L’illustration suivante montre qu’un nouveau membre avec le statut Membre non autorisé n’a encore 

aucune autorisation sur le profil. 

En cliquant sur Modifier sur la ligne correspondante, l’administrateur peut modifier le niveau d’autori-

sation du membre et le confirmer ensuite en appuyant sur Enregistrer.  

 

Actuellement, les niveaux d’autorisation Membre, Administrateur et Administrateur technique sont 

disponibles et peuvent être attribués individuellement à l’utilisateur correspondant. Une personne invitée 

doit posséder au minimum le niveau d’autorisation Membre pour être considérée comme membre à 

part entière d’un profil et pouvoir exécuter les fonctionnalités de la plateforme. Un utilisateur ayant reçu 

la fonction d’autorisation Administrateur est habilité à gérer les membres de l’organisation ou de l’auto-

rité judiciaire. Un utilisateur possédant le niveau d’autorisation Administrateur technique peut créer 

des utilisateurs techniques nécessaires pour la communication de systèmes back-end avec la plate-

forme justitia.swiss via l’interface API.  

6.3.3 Supprimer un membre 

Pour supprimer un membre du pro-

fil, cliquez sur ... puis sur Supprimer 

un membre. 

 

Une fenêtre contextuelle apparaît 

alors, confirmant la suppression du 

membre du profil.  
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6.4 Page Utilisateurs techniques 

Si l’utilisateur possède le niveau d’autorisation Administrateur technique, il peut cliquer sur Utilisa-

teurs techniques pour ouvrir l’espace correspondant sous Paramètres du profil. Les utilisateurs n’ayant 

pas la fonction d’utilisateur technique n’ont pas accès à cette page. 

 

Dans l’espace Utilisateurs techniques sous Paramètres du profil, les administrateurs techniques peu-

vent créer des utilisateurs techniques nécessaires à l’utilisation de l’interface API de systèmes back-

end.  

Cliquez sur + Ajouter un utilisateur 

technique pour afficher la page d’in-

formation concernant ce dernier. 

 

Cliquez sur Créer un utilisateur 

technique maintenant pour créer 

l’utilisateur technique. Le message 

Utilisateur technique créé s’af-

fiche pour confirmer l’opération. 

 

Aux fins de l’intégration dans un système back-end, après avoir créé l’utilisateur technique, cliquez sur Copier 

User ID et Copier Secret pour copier les deux ID, les enregistrer temporairement et les intégrer dans le 

système back-end. L’ID utilisateur et le secret sont requis pour intégrer l’utilisateur technique dans un système 

tiers. Le secret de l’utilisateur technique n’étant disponible qu’immédiatement après sa création sur la page 

Utilisateur technique créé, il doit être copié dans le presse-papiers et enregistré de façon appropriée tout 

de suite après la création de l’utilisateur technique. Lorsque vous cliquez sur Vers les paramètres du profil > 

pour revenir à la page correspondante, le secret n’est plus affiché. Dans l’espace Utilisateurs techniques, 

seul l’ID utilisateur de l’utilisateur technique est encore visible. 
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6.5 Page Historique 

Cliquez sur Historique pour ouvrir l’espace Historique sous Paramètres du profil. 

L’espace Historique archive tous les événements importants du profil avec date et horodatage : 

⎯ Inscription 

⎯ Adhésion de membres 

⎯ Modification des droits d’accès des membres 

⎯ Départ de membres 

⎯ Suppression de membres (effectuée par l’administrateur du profil) 

⎯ Modification d’adresses de réception des avis 

⎯ Création d’utilisateurs techniques 

⎯ Suppression d’utilisateurs techniques 
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7 Assistance technique 

Vous rencontrez des problèmes techniques lors de l’utilisation de la plateforme justitia.swiss ? Notre 

équipe en charge de l’assistance se tient à votre entière disposition en cas de besoin. 

Formulaire de contact : avant tout appel, veuillez contacter à l’assistance technique par le formulaire 

de contact. Cela nous permet d’avoir vos coordonnées et d’attribuer un numéro de dossier à votre de-

mande.  

Assistance téléphonique : 0800 800 030 

Pour toute question concernant l’utilisation et les fonctions de la plateforme ou pour toute sug-

gestion d’amélioration, nous vous invitons à vous adresser à l’équipe Justitia à l’adresse suivante : 

ask@justitia.swiss. 

Si un message d'erreur s'affiche sur la plateforme, vous pouvez contacter le support directement via le 

lien fourni dans le message. Ce lien ouvre un e-mail pré-rempli contenant déjà les détails techniques 

nécessaires (par exemple le numéro d'identification de l'erreur et le contexte) Vous pouvez compléter 

ce message en ajoutant des informations supplémentaires. 
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